
MINISTERE DE L'ECONOMIE 

ET DES FINANCES  

         --------------                                     CIRCULAIRE N° 72 DU 5 JUIN 1970 

ADMINISTRATION DES DOUANES    

        --------------- 

Clt : B-04 

AVIS AUX IMPORTATEURS ET AUX EXPORTATEURS 

                                               ------------------------------- 

                                   CLASSEMENTS TARIFAIRES 

                                    --------------------------- 

Avis aux importateurs et aux exportateurs relatif  à la publication de 

certains avis de classement rendus par le Conseil de Coopération Douanière de 

BRUXELLES.  

 

Ces avis ont, en ce qui concerne les marchandises qui en font l’objet et 

tant que la nomenclature tarifaire n’est pas modifiée, la valeur de notes de chapitres 

pour l’application de la note interprétative placée en tête du tarif des droits d’entrée et 

de sortie. 

 

NUMEROS DES  

POSITIONS 

DESIGNATION DES PRODUITS 

 

04-05…………… 

(Application de la 

règle générale 

interprétative 5).  

 

Œufs de tortue, frais, salés  ou autrement conservés. 

05-15……………  

(Application de la 

règle générale 

interprétative 5). 

Nids de salanganes dénommés improprement "nids d’ hirondelles 

‘’, bruts ou ayant reçu des traitements destinés à les débarrasser 

des plumes, duvet, poussières et autres impuretés afin de les 

rendre consommable.  

 

23-06…………… Moutures de rafles de maïs hydrolysées, destinée: la préparation 

d'aliments pour les animaux, constituées par un résidu de 

l'hydrolyse de rafle de mais effectuée en milieu acide, à haute 

température et sous forte pression, en vue de l’obtention du 

furfurol.  

 

  



 

 

 

15-10…………… 

29- ;;;…………… 

 

Acide oléique : 

 

D'une pureté inférieure à 85% sur produits anhydre 

D’une pureté  minimum de 85% sur produit Anhydre.  

 

 

15- ;;……………. 

29- ;; 

29-16…………… 

30-01…………… 

30-04…………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

38-19…………… 

 

 

 

 

39-01…………… 

 

 

 

 

 

 

…-13……………. 

 

 

84-17…………… 

 

 

Acides gras (autres que l'acide oléique) : 

     D’une pureté  inférieure à 90 % sur produit anhydre. 

     D’une pureté  minimum à 90 % sur produit anhydre. 

Lactobionate de calcium ou galactogluconale de calcium. 

Sang humain en ampoules scellées. 

Pansement liquide composé de copolymères d’acétate de 

chlorure de vinylhydroxyde et d’acide sébacique (9,3%) d’un 

ester d’une résine maléique modifiable …de substance 

pharmaceutique (substances antiseptiques notamment), présenté 

dans un récipient de vente au détail du type aérosol dans lequel 

le fréon joue le rôle d'agent propulseur permettant de recouvrir 

les plaies d'un film protecteur transparent.  

 

 

Aggloméré à base d'oxyde molybdique technique (75%) de 

carbone (10,7%) et d'acide borique (8,1%), préparé en vue 

d'être utilisé comme composition d'apport dans la fabrication des 

aciers. 

 

Copolymères séquencés de silicone- polyoxyalkylène, 

comportant à la fois une partie hydrophobe (silicone) et 

une partie hydrophile (polyoxyalkylène), utilisés dans la 

fabrication des mousses de polyuréthane essentiellement 

pour stabiliser les dimensions des  cellules et en renforcer 

les parois (résilience). 

 

Pièces d'or émises par un Etat mais n'ayant jamais eu cours 

légal dans le pays d'émission.  

 

Evaporateurs rotatifs à vide, utilisés pour la concentration et la 

distillation de substances organiques, associant des 

éléments en verre (ampoules d'évaporation, condenseur 



 

 

 

 

 

 

 

84-59…………… 

 

 

 

 

 

 

 

84-59…………… 

 

 

 

 

 

 

84-59…………… 

 

 

 

 

85-15…………… 

     (A l’ensemble) 

 

 

90-l7…………….. 

 

 

 

 

 

 

à serpentin, ampoules pour recueillir le distillat, tubes et 

robinets) et des éléments en métal (bâti tubulaire, moteur 

électrique avec variateur de vitesse, bain-marie à 

chauffage électrique avec dispositif hydraulique pour 

déplacement vertical), le tout étant fixé sur un socle 

mobile également en métal.  

 

Appareils pour le nettoyage, par ultrasons, de pièces métalliques 

et d'articles divers, comprenant, à l'état complet, réunis en un 

seul corps ou à l'état séparé, un générateur de haute fréquence, 

une ou plusieurs têtes ultrasoniques (vibreurs) et une cuve 

destinée à recevoir les pièces à nettoyer, présentés soit à l'état 

complet, soit démunis de cuve. (Voir également l'avis relatif aux 

vibreurs, à la position N° 84-59).  

 

Tamis vibrants munis d'un moteur électronique imprimant  

des vibrations et un mouvement circulaire à un jeu de tamis d'une 

ouverture de mailles différente, superposés par ordre de finesse, 

utilisés principalement dans les laboratoires pour séparer, 

d’après la dimension des particules, les éléments constitutifs de 

certains mélanges des produits pulvérulents de toute espèce. 

 

Vibreurs (ou têtes) ultrasoniques destinées à équiper des 

appareils pour le nettoyage par ultrason (voir également l’avis 

relatif aux appareils pour le nettoyage par ultrasons à la position 

n°84- 59). 

 

Appareils récepteurs pour la télévision présentés en même temps 

que leur tube-image emballée séparément (Application de 

la note 4 de la section XVI.) 

 

Seringues destinées à être remplies d'un anesthésique ou d'un 

médicament (sérum, vaccin, etc.), conçues pour être projetées à 

distance sur des animaux en liberté, à l'aide d'un fusil ou d'un 

pistolet à gaz comprimé, (Voir également l’avis relatif aux fusils et 

pistolets, position n°93-05 ci-après).  

 

 



90-27…………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

90-28…………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

91-06…………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

Appareil producteur de lumière-éclair pour le contrôle 

stroboscopique de l'avance à l'allumage des moteurs à explosion, 

comportant :  

1° Un relais adaptant automatiquement l'appareil à la 

tension du courant fourni ·par la batterie (6 ou 12 volts) ;  

2° Un transformateur élevant la tension du courant  au 

niveau nécessaire (450 volts) à l'alimentation du tube produisant 

les éclairs ;  

3° Un vibrateur synchrone ;  

4° Des condensateurs emmagasinant l'énergie 

électrique, et qui, branché sur le circuit électrique alimentant les 

boucles du moteur à vérifier, produit une série d'éclairs 

synchronisés avec les étincelles émises par chaque bougie.  

 

 

Table régulateur de tension composée des éléments suivants :  

1° Un plateau en matière plastique artificielle 

renfermant un régulateur automatique de tension, pourvu d'un 

interrupteur et d'un voyant lumineux de contrôle de marche du 

régulateur et pouvant supporter différents appareils (récepteur de 

télévision, projecteur cinématographique, etc.) alimentés par 

l'intermédiaire du régulateur ;  

2° Un coffret, également en matière plastique 

artificielle, utilisable comme porte-revues ou pouvant recevoir un 

appareil récepteur de radiodiffusion et ses accessoires (haut-

parleur et amplificateur à basse fréquence) ;  

3° Des pieds en tube d'acier munis de roulettes en 

caoutchouc.  

 

 Interrupteurs pour la fermeture et l'ouverture du circuit 

d'alimentation d'appareils électriques (récepteurs de télévision, 

fers à repasser, machine à laver, éclairage de billards, etc.)  

dont l'enclenchement est provoqué par l'introduction de pièce de 

monnaie et le déclenchement par un moteur synchrone, la durée 

du temps s’étalant entre ces deux opérations étant d’… 

 

 

 



94-03…………… Eléments

les magasi

réglage pe

(élément m

comportan

paroi) et d'

dispositifs d

posés sur l

 

 

                         

                            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eléments en tôle d'acier pour l'étalage des marcha

les magasins, composés d'un socle général muni de

réglage permettant d'assurer la stabilité de l'ensemb

(élément mural ou d'une paroi centrale (élément dit 

comportant une rangée d'étagères de part et d'autre

paroi) et d'un nombre variable de tablettes réglables

dispositifs de présentation (grilles, bacs, etc.), conç

posés sur le sol. 

ABIDJAN, 

P. LE DIRECTEUR DES DOU

                                                       LE DIRECTEUR

                                                                     J. MAND

des marchandises dans 

éral muni de molettes de 

 de l'ensemble, d'un dos 

(élément dit "gondole" 

art et d'autre de cette 

tes réglables ou d'autres 

, etc.), conçus pour être 

 

ABIDJAN, le 5 Juin 1970  

 

 

 

 

R DES DOUANES et P.O.  

RECTEUR-ADJOINT,  

 

 

 

 

J. MANDE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                


